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Communiqué de presse 

Tenue de la réunion du Conseil d'Administration  

 de l'Agence Nationale de la Sécurité Routière (NARSA) 

 

Monsieur Mohammed ABDELJALIL, Ministre du Transport et de la Logistique, a 
présidé, mercredi 22 novembre 2023 à Rabat, les travaux de la réunion du Conseil 
d'Administration de l'Agence Nationale de la Sécurité Routière (NARSA), 
consacrés à la présentation et la discussion du programme « Safe Autocar », le 
Schéma directeur du secteur du contrôle technique et le budget d'ajustement de 
l'Agence. 

Au début de son allocution, le Ministre a indiqué que la tenue de cette réunion 
s'inscrit dans le cadre des résultats des travaux de la huitième session tenue en 
septembre dernier, au cours de laquelle il a été décidé d'approfondir la discussion 
sur un nombre de points liés à la sécurité routière. 

Concernant le programme « Safe Autocar », le Ministre a indiqué que ce projet vise 
à promouvoir le secteur du transport routier de voyageurs, à travers la mise à niveau 
de la qualité des services offerts,  conditions de la sécurité 
routière de la nouvelle technologie pour assurer un transport sûr et 
confortable. 

Le Ministre a également souligné la nécessité 
, augmentation des montants de subvention 

financière pour acquérir de nouveaux Autocars, dans 
attentes des citoyennes et citoyens.  

En outre, M. ABDELJALIL a souligné que la NARSA a élaboré le Schéma 
directeur du secteur du contrôle technique, qui prévoit la création de 174 centres de 
contrôle technique de véhicules couvrant es régions du Royaume. 

Il convient de noter que la NARSA, au cours de la période allant de 2020 à 
novembre 2023, a déployé de grands efforts pour accélérer le processus de bénéfice 
des subventions liées au programme de renouvellement du parc, à travers le 
traitement de 4 432 dossiers. 


